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Article 21 

Force probante des documents

Les documents officiels qui ont ete delivres sur le territoire 
de l’une des deux parties contractantes ont, sur le territoire 
de l’autre partie, la тёте force probante que les documents 
delivres par cette derniere.

Article 22 
Echange des pieces d’etat-civil

1. — Les deux parties contractantes remettront l’une ä 
l’autre des extraits du registre d’etat-civil, concemant la 
naissance, le mariage et le deces de citoyens de l’autre partie 
contractante.

2. — Les deux parties contractantes s’engagent ä fournir 
gratuitement sur demande les pieces d’etat-civil pour un 
usage officiel.

3. — Pour la remise et l’execution des demandes conforme- 
ment ä l’alinea 3 du present article, les parties contractantes j 
appliquent les dispositions de l’article 9 de la presente con
vention.

C h a p i t r e  I V  
Liquidation des successions

Article 23

Pouvoir de representation des missions diplomatiques 
et consulaires

Dans les affaires successorales, у compris les litiges succes- 
soraux, les representations diplomatiques et consulaires des 
parties contractantes represented sans procuration parti- 
culiere, devant les tribunaux et autres organismes de l’autre 
partie contractante leurs citoyens qui ne sont pas sur les 
lieux et n’ont pas constitue de mandataire.

Article 24 

Notification des cas de deces

1. — Lorsqu’un citoyen de l’une des parties contractantes est 
döcede sur le territoire de l’autre partie, l’autorite competente 
en informe immediatement la representation diplomatique ou 
consulaire de l’autre partie. Elle transmet tous les elements 
disponibles relatifs aux presumes heritiers, leur adresse ou 
leur lieu de sejour, ä la nature de la succession et ä l’exis- 
tence d’une disposition testamentaire. Si l’autorite a connais- 
sance que le defunt а laisse des biens dans un autre Etat, 
eile en informe aussi la partie interessee.

2. — Si un organisme constate au cours d’une procedure 
successorale que l’heritier est citoyen de l’autre partie con
tractante, il est tenu d’en informer la representation diplo
matique ou consulaire de cette partie.

3. — Si la representation diplomatique ou consulaire а pris 
connaissance du decös la premiere, eile est tenue d’en in
former l’organisme competent en matiere successorale afin 
que celui-ci assure la security de la succession.

Mesures en vue de garantir une succession

Article 25

Si la succession d’un citoyen de l’une des parties contrac
tantes se trouve sur le territoire de l’autre partie contractante, 
l’organisme competent en matiere de succession prendra, sur 
demande ou d’office, et conformement aux lois internes, les 
mesures appropriees pour garantir et administrer la succes
sion.

Article 26

En cas de deces d’un citoyen de l’une des parties contrac
tantes pendant un sejour temporaire sur le territoire de l’autre 
partie, tous les effets et objets qu’il avait en sa possession

seront remis, avec une liste exacte, sans autres formalites, ä 
la representation diplomatique ou consulaire, de la partie 
contractante dont il est ressortissant.

Remise des biens de la succession
Article 27

1. — Si des biens mobiliers d’une succession se trouvent sur 
le territoire de l’une des deux parties, ils seront remis en vue J de l’execution d’une procedure successorale a l’organisme 
competent ou ä la representation diplomatique ou consulaire 
de la partie dont le defunt ötait le ressortissant, ä condition 
que les prescriptions de l’article 28, alinea 2 de la presente 
convention soient remplies.

I 2. — Les deux parties contractantes se reservant, avant de re- 
mettre les biens mobiliers de la succession, selon l’alinea 1 
du present article, le droit de revendiquer le paiement des 
taxes et droits dus en cas d’heritage.

Article 28

1. — Si les biens mobiliers de la succession ou produit de la 
vente des biens mobiliers ou immobiliers de la succession 
vont apres une procedure successorale ä des höritiers dont le 
domicile ou la residence se trouve sur le territoire de l’autre 
partie contractante, et si la succession ou son produit ne peut 
etre remis directement aux höritiers ou ä leurs mandataires, 
les biens ou les produits de la vente seront dölivres ä la re
presentation diplomatique ou consulaire de la partie contrac
tante.

2. — L’alinea 1 du present article sera applique a condi
tion :

a) que tous les droits et taxes relatifs ä la succession soient 
payes ou garantis;

b) que l’organisme competent ait donne l’autorisation ne- 
cessaire pour l’exportation des biens ou le transfert des 
valeurs de la succession.

C h a p i t r e  V 
Execution des decisions

Article 29

Les decisions de justice susceptibles d’etre executees
1. — Dans les conditions stipulees par la presente conven

tion, les deux parties contractantes executent sur leur terri
toire les decisions suivantes rendues sur le territoire de 
l’autre partie contractante:

a) les decisions judiciaires rendues en matiere civile, com- 
merciale et familiale, et les compromis judiciaires rela
tifs au pretentions successorables et les decisions rela
tives aux frais.

b) les decisions judiciaires en matiere pönale, relatives ä 
des demandes de dommages-interets,

c) les decisions arbitrales, у compris les compromis inter- 
venus dans les litiges economiques et commerciaux, 
suivant les dispositions de l’article 31 de la presente 
convention.

2. — Seront considerees aussi comme decisions judiciaires 
au sens de Гаііпёа 1 du present article les decisions, en ma
tiere de succession, qui ont ete rendues par les organismes des 
parties contractantes qui, selon les lois internes de l’Etat, ont 
competence dans les affaires successorales.

Article 30
Conditions de l’execution des decisions

Les decisions prevues ä l’article 29 de la presente conven
tion seront executees dans les conditions suivantes:

a) si la decision est passee en force de chose jugee et est 
devenue executoirg en vertu des lois de la partie contractante 
sur le territoire de laquelle eile a ete rendue.


